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LES HORAIRES 

Les bureaux d’ACTIONS CONSEILS vous accueillent : 

- Le matin de 8h30 à 12h00 

- L’après-midi de 13h30 à 17h  

Nos formateurs sont vos principaux interlocuteurs et se tiennent à votre 

disposition tout au long de la formation pour répondre à l’ensemble de vos 

questions. 



 

N’hésitez pas à les solliciter ! 

LE STATIONNEMENT ET LA CIRCULATION 

 

Pour votre sécurité et par respect pour vos collègues, il vous est demandé de : 

- Respecter la signalisation, 

- Respecter le sens de circulation à la sortie d’ACTIONS CONSEILS 

- Rouler au pas 

 

Le plan d’action à notre société vous est communiqué avec la convocation. 

Afin de vous restaurez le midi, vous pouvez aller à l’intermarché de Fos-sur-

Mer, le snack « Le Petit Fosséen »… 

 

LE MATERIEL ET LES ISSUES DE SECOURS 

Nos bureaux de Fos-sur-Mer sont équipés : 

- D’une trousse de secours dans nos bureaux. 

- D’issues de secours, que vous devrez obligatoirement  

emprunter en cas d’urgence.  

 

Pour votre sécurité et celle des autres, pensez à les localiser dès votre arrivée. 

 

LE REGLEMENT INTERIEUR ET LES REGLES DE VIE 

- Le règlement intérieur est accessible à tous. Il est mis à disposition dans 

la salle de formation. 

Vous êtes tenus de respecter et de suivre le Règlement Intérieur : 

- Les règles de vie (interdiction de fumer, y compris des cigarettes 

électroniques à l’intérieur des bâtiments, utilisation du cendrier mis à 

disposition à l’entrée, pas de consommation d’alcool, mise hors ligne des 

téléphones portables pendant les formations…). 



 

- Les consignes de sécurité (évacuation par les issues de secours en cas 

d’urgence…), 

 

MODALITES PEDAGOGIQUES 

 

Formation exclusivement théorique : 

Méthode interactive incluant des exposés et des échanges sur les expériences 

vécues, des études de cas, des films et des travaux pratiques (SST…). 

 

ACCUEIL DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 

- Un accompagnement par le référent Handicap Actions Conseils pourra 

être réalisé pour guider la personne pendant ses déplacements au sein 

de nos locaux si besoin. 

- Une expression des besoins en amont avec l’employeur du stagiaire afin 

de réaliser une action de formation adaptée. 

- Un accompagnant désigné par l’employeur pourra assister la personne 

pendant son action de formation.  

- Un support de formation sur tablette pourra être mis en place pour 

certaines actions de formation. 

 

LES CHIFFRES CLES 

 

ACTIONS CONSEILS, en 2023 : 

100% de stagiaires très satisfaits. 

100% de réussite aux formations SST. 

99% de réussites toutes formations confondues. 


